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Dans le cadre de l’information ouverte le 8 octobre à la suite de la découverte de 84 
procurations falsifiées destinées à fausser le résultat de l’élection municipale partielle qui 
s’est tenue en septembre dans la commune de M’TSANGAMOUJI, deux personnes, placées 
en garde à vue depuis lundi, ont été présentées aujourd’hui au juge d’instruction. 
 
Toutes deux ont été placées en garde à vue pour complicité de falsification de documents 
administratifs, d’usage de documents administratifs falsifiés et de tentative de fraude 
électorale. L’une d’entre elles a été placée en détention provisoire, l’autre a été placée sous 
contrôle judiciaire. 
 

Le procureur de la République 
Joël GARRIGUE 

 

mailto:pr.tgi-mamoudzou@justice.fr

